
REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT DU REGISTRE
DEPARTEMENT DU RHONE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU   MARDI 9 JUIN 2020  

Compte rendu affiché le 

COMMUNE

DE Date de convocation du Conseil Municipal : mercredi 3 juin 2020

CALUIRE & CUIRE Nombre de conseillers municipaux en exercice au jour de la séance : 43

N° D2020_010 Président : M. Philippe COCHET

Secrétaire : M. Côme TOLLET

OBJET

CONDITION D'EXERCICE
DES MANDATS
MUNICIPAUX -

COMPENSATION DES
PERTES DE REVENUS

Etaient présents :
M.  COCHET,  M.  TOLLET,  Mme  MAINAND,  M.  THEVENOT,  Mme  CRESPY,  M.
COUTURIER,  Mme  BLACHERE,  M.  JOUBERT,  Mme  WEBANCK,  M.  CIAPPARA,  Mme
HAMZAOUI,  M.  MICHON,  Mme  FRIOLL,  Mme  DEL  PINO,  Mme  GOYER,  Mme
GUGLIELMI,  M. TAKI,  Mme LINARES, Mme CROUZET, Mme BRAC DE LA PERRIERE,
Mme COTON, Mme CHANDIA, M. GUERIN, M. PROTHERY, Mme NICAISE, M. JUENET,
M.  MANINI,  M.  KRIEF,  Mme  CORRENT,  M.  GERBEAUX,  M.  JOINT,  Mme  LE
CARPENTIER,  M.  GILLARD,  M.  FERRIEUX,  Mme  HEMAIN,  M.  BLANC,  M.  ATTAR
BAYROU, Mme GARANDEAU, M. MATTEUCCI
M. DIALLO (par proc. à M.  THEVENOT),  M.  BALANCHE (par proc. à M.  TOLLET),  Mme
BILLA (par proc. à Mme MAINAND), M. FAIVRE (par proc. à M. GILLARD)

Etai(en)t absent(s) :
 

PREFECTURE 
Accusé de réception
Reçu le ………………………
Identifiant de l'Acte :
….…………..

Rapport de : Philippe COCHET

En vertu de l’article L. 2123-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 

Les autorisations d’absence

Les élus locaux ont droit à des autorisations d’absence leur permettant de se rendre et participer aux séances 
plénières du conseil municipal, aux réunions de commissions dont ils sont membres et instituées par délibération 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=343DD95643FD42FDAD818D729660249C.tplgfr26s_3?idArticle=LEGIARTI000006389982&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20180531


du conseil auquel ils appartiennent et aux réunions des assemblées délibérantes des organismes et bureaux où 
ils sont désignés pour représenter leur collectivité.

Ce droit s’impose aux employeurs qui ne sont cependant pas obligés de les rémunérer.

Pour bénéficier de ces facilités, l’élu doit informer son employeur par écrit, dès qu’il a connaissance de la date et 
de la durée de l’absence envisagée.

Les crédits d’heures (L. 2123-2 du CGCT)

Les élus locaux bénéficient d’un crédit d’heures afin de disposer du temps nécessaire à l’administration de la 
collectivité ou de l’organisme auprès duquel ils la représentent et pour préparer les réunions des instances où ils 
siègent.

Pour bénéficier de ce crédit d’heures, l’élu doit informer son employeur par écrit, trois jours au moins avant son 
absence. L’employeur ne peut pas s’opposer à l’utilisation du crédit d’heures mais ne rémunérera pas le temps 
d’absence.

Pour les élus appartenant à des corps ou cadres d’emplois d’enseignants, le crédit d’heures est réparti entre le 
temps de travail effectué en présence des élèves et le temps complémentaire de service dont ils sont redevables. 
Ce crédit fait l’objet d’un aménagement en début d’année scolaire.

Caractéristiques du crédit d’heures

 Le crédit d’heures est forfaitaire et trimestriel. Les heures non utilisées dans un trimestre ne peuvent être 
reportées dans le trimestre suivant. Il est fixé par référence à la durée hebdomadaire légale du travail (35 
heures).

 En cas de travail à temps partiel, le crédit d’heures est réduit proportionnellement à la réduction du temps 
de travail prévue pour l’emploi considéré. Il varie selon les fonctions de l’élu et la population de la 
collectivité.

Dans la commune de Caluire et Cuire, anciennement chef lieu de canton, les conseils municipaux peuvent 
majorer la durée du crédit d’heures. Cette majoration est au maximum de 30% par élu et par an (articles L.     2123-  
4 et R.     2123-9-8   du CGCT).

Le barème du crédit d’heures (forfaitaire et trimestriel) sur la commune

Commune

Taille de la 
commune (nombre 
d’habitants)

Maire Adjoint
Adjoint ou Conseiller 
municipal suppléant le 
maire

Conseiller municipal
sans délégation de 
fonction

Conseiller 
municipal avec 
délégation de 
fonction

De 30 000 à 99 999 
hab.

140 h 140 h
Idem adjoint durant la 
suppléance 35h 140 h

Lorsqu'un adjoint ou un conseiller municipal supplée le maire (en cas d'absence, de révocation ou de tout autre empêchement), il
bénéficie pendant la durée de la suppléance, du crédit d'heures correspondant.
Les conseillers municipaux qui bénéficient d’une délégation de fonction du maire ont droit au crédit d’heures correspondant prévu pour les 
adjoints.

L'absence de rémunération pour les temps d'absence et la possibilité de compensation

Les conseillers municipaux exerçant une activité salariée ou non salariée et ne bénéficiant pas d’indemnités de 
fonction peuvent voir leur perte de revenus compensée par la commune ou l’organisme auprès duquel ils 
représentent cette dernière. La compensation intervient lorsque la perte de revenus résulte :

 de la participation des intéressés aux séances et réunions précitées ;

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=A14C5D044D9B6BCA4FDFF516F29EF16E.tpdjo03v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006197787&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20140403
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A14C5D044D9B6BCA4FDFF516F29EF16E.tpdjo03v_2?idArticle=LEGIARTI000006389990&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20140403
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A14C5D044D9B6BCA4FDFF516F29EF16E.tpdjo03v_2?idArticle=LEGIARTI000006389990&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20140403
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=343DD95643FD42FDAD818D729660249C.tplgfr26s_3?idArticle=LEGIARTI000030426399&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20180531&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle&nbResultRech=


 soit, s’ils ont la qualité de salarié, de l’exercice de leur droit à un crédit d’heures, soit, s’ils détiennent une 
activité professionnelle non salariée, du temps consacré à l’administration de la commune ou de 
l’organisme précité et à la préparation des réunions des instances où ils siègent, dans la limite du crédit 
d’heures prévu pour les conseillers de la commune.

La compensation est limitée à soixante-douze heures par élu et par an. Chaque heure ne peut être rémunérée à 
un montant supérieur à 1,5 fois le SMIC (qui est au 1er janvier 2020 à 1 539,42 €, tarif horaire brut : 10,15 €) selon
l’article L.     2123-3     du CGCT.

Ces dispositions s’appliquent aussi aux élus municipaux qui ont la qualité de fonctionnaire, et aux agents 
contractuels de l'État, des collectivités locales et de leurs établissements publics administratifs.

Comme le précise l'article R. 2123-11 du code précité, les élus concernés doivent par conséquent fournir à la 
collectivité les documents justifiant de la diminution de leur rémunération ou de leurs revenus. 

Le Conseil Municipal décide, après avoir délibéré,

à l’unanimité, par 43 voix pour,

- D’AUTORISER la compensation de la perte de revenus pour les élus ne bénéficiant pas d’indemnités de fonction, dans les
limites réglementaires ;

- DE DIRE que les dépenses correspondantes seront prévues au budget de la commune au chapitre 65.

POUR EXTRAIT CONFORME
LE MAIRE

Philippe COCHET
 
 
 
 
 

TELETRANSMIS EN PREFECTURE LE 
LE PRESENT ACTE EST EXECUTOIRE A CETTE DATE

LE MAIRE
Philippe COCHET

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif de Lyon dans les deux mois suivants son entrée en vigueur. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A14C5D044D9B6BCA4FDFF516F29EF16E.tpdjo03v_2?idArticle=LEGIARTI000006389988&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20140403
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